
 
 
 
 
 
 

 
Consultation du public - Motifs de la décision   

 
Projet de décret  

relatif à l’affectation de la réserver nationale des antériorités  
 

Soumis à consultation du public du 17 avril au 7 mai 2024  
sur le site du Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire. 

 

Motifs de la décision 
 
Ce projet de décret n’a suscité aucun commentaire lors de la consultation publique organisée du 17 
avril au 7 mai 2024.  
 
En conséquence, le projet de décret sera adopté dans les termes de la consultation du public et publié 
au Journal officiel de la République Française.  
 


